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COMMUNICATION CONFORMEMENT A L’ARTICLE 15 DE LA LOI DU 2 MAI 2007:
REGLEMENTATION EN MATIERE DE TRANSPARENCE

Conformément à l’Article 15 de la Loi du 02.05.2007 concernant la réglementation en matière de
transparence, la Sicaf immobilière WDP procède à la publication des informations suivantes :

Le capital total de WDP est représenté par 8.592.721 actions ordinaires entièrement libérées
(symbole Euronext Brussels : WDP; symbole Euronext Paris: WDPP).
Il n’y a pas d’actions privilégiées.

Toutes ces actions confèrent un droit de vote à l’Assemblée Générale des Actionnaires et
représentent donc le dénominateur.

Il n’y a pas eu d’options en circulation ou de warrants émis qui donnent droit à des actions.

Concernant les seuils statutaires de déclaration, l’Article 12 des statuts de la société renvoie au
seuil légal de 3% du total des droits de vote pour une acquisition initiale et de 5% ou multiple de
ce pourcentage pour une acquisition supplémentaire.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter :
Joost Uwents, WDP, tél: +32 (0)52 338 402; joost.uwents@wdp.be ou
Nathalie Verbeeck, Citigate, tél: +32 (0)2 713 07 32; nverbeeck@citigate.be

Vous trouverez plus d’informations concernant WDP sur notre site web : www.wdp.be.

La Sicaf immobilière WDP construit, développe et loue des bâtiments semi-industriels et logistiques (espaces
d’entreposage et bureaux). WDP possède près d’1 million de m² d’immeubles en portefeuille. Ce patrimoine
international de bâtiments semi-industriels et logistiques est réparti sur 80 sites situés à des carrefours
logistiques en matière de stockage et de distribution en Belgique, en France, aux Pays-Bas et en République
tchèque. D’autre part, WDP dispose d’un potentiel de terrain de près de 2 millions de m² en Roumanie. WDP est
cotée sur Euronext Bruxelles et Paris avec une capitalisation de marché de près de 350 millions d’euros. Pour
tout complément d’information, surfez sur www.wdp.be


